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  Prérequis  

Titulaires du CCA ou du DEA 

  Objectifs pédagogiques  

Acquérir les connaissances théoriques et techniques permettant d’intégrer 
une équipe d’un Service Mobile d’Urgence et de Réanimation en qualité 
d’ambulancier. 

  Contenu  

Module 1 : Radiotéléphonie (2 jours) 
Utilisation du matériel de radio télécommunication et procédures de 
transmission, réseaux. 
Module 2 : Hygiène, décontamination et désinfection (2 jours) 
Enseignement théorique et pratique de la maintenance, de la désinfection 
et du nettoyage du véhicule sanitaire et de certains matériels 
Module 3 : Situation d’exception (2 jours) : 
Connaissances des différents plans de secours et maillons de la chaîne 
médicale des secours 
Module 4 : Participation à la prise en charge d’un patient au sein d’une 
équipe médicale (9 jours) : 
Savoir identifier une détresse neurologique, respiratoire, circulatoire, 
psychiatrique. 
Prise en charge d’un accouchement inopiné extrahospitalier. Aide à la 
préparation du matériel nécessaire en intervention SMUR. 

  Méthodes pédagogiques  

• Apport de connaissances, exposés participatifs 
• Ateliers pratiques 
• Mises en situation pratique 

  Modalités d’évaluation  

• Présence conditionnant la validation 
• Recueil de satisfaction des stagiaires 
• Grille d’observation 

  Intervenants  

Formateurs CESU 974 (médecins,  
infirmiers, ambulanciers) 

 
 
 

CHU de Saint-Denis 
SAMU – CESU 974 
CS 11021 – 97400 Saint-Denis 

Contact et inscription 
  0262 90 57 15 

    cesu.samu974@chu-reunion.fr 

 
 

 

 

Durée 

3 semaines de théorie (105h) 
et 1 semaine de pratique (35h) 

Dates 

En inter : Nous consulter  
En intra : A convenir avec 
l’établissement demandeur 
 
Délai d’accès : 2 à 3 mois maximum 
sous réserve de constitution d’un 
groupe complet 
 

 

Publics 

Ambulanciers affectés ou 

désireux de travailler dans un 

SMUR 

 15 personnes maximum 
  

Tarif 

Employeur – OPCO : 

3 000€/personne 
 

Auto financement : 

2 400€/personne 

Modalités d’inscription 

Inscriptions auprès du secrétariat 

CESU 

Liste des documents nécessaires 

disponible sur demande au 

secrétariat. 

Lieu 

 

 

 

Indicateurs de résultats 2022 : 

Formation non réalisée en 2022 
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